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P O U R_les Supcrieure & Religicufes de la Vifitation de Sainte 
Martie de Nevers , intimées. 

CO N T R E Maiffre Gafpard Bergedé, Bailly de la Fille de Corbi— 
gny , & Damoifelle Marguerite Gouffot, [à femme, fille & heritiere 
de défunt Maiftre. François Gonffot appellans d‘une Sentence ren— 
du en la Pairie de Nevers , le 4. Mars 1887. 

”Appel eft d‘une Sentence renduéë en la Pairie de Nevers par laquelle on 
condamne les appellans de continuer la rente de 150. livres conftituée 
en dot, pour Pentrée en Religion de Sœur Imberte Gouflot. 

La queftion qui eft à juger entre les parties eft d‘une extrême confequence pour 
les intimées , & regarde toutes les Maifons Religieufes, en gcneta]. On deman—— 
de la reftitution de la dot d‘une fille qui a fait Profeflion dans leur Convyent, il 
y aplus de quarante—fix ans,,. fur ce que l‘on prérend que le reglement de 1667+ 
a un cffet retroa&if , quoy qu‘ilfoit précifement porté par le reglement. qu‘il 
n‘aura lieu que pour l‘avenir. Si cette prétention étoit autorifée ,. il. ny auroit 
point de Convent dont on n‘allaft troubler le repos, & qui nefût menacé de 
fa ruine, puifque tous ceux qui ont dotté des Religicufes {c pourroient.fervir 
de la mefme raifon , pour faite la mefme demande.. ; 

F A1 de T, 
Le vingt—{ept Avril 1637. Damoifelle Imberte Gouflet ayant conçu le def. 

fein d‘entrer dans leur mailon , établie par Lettres \ Patentes de fa Majetté , 
regiftrées en la Cour le fix Juillet 1632. Maiftre François Gouflot Lieutenant 
Particulier au‘Siege de (Neyers,, & Dame Huguette—de—Fañaïdin {ès) peres !& 
meres , luy conftivuerent dot de la fomme de !trois mille livres, payable incon— 
tinent aprés fa Profeflion. Ce Contrat, porte—deux caufes de cette conftitution : 
La premiere, que la maifon avoit tres—peu derevenu; la feconde qu‘elles étoient 
obligées de bâtir, ces deux caules font proûvées au procés, par un extrait que 
les. Auuppliantes ont produit par produétion nouvelle. Ce premier Contrat fut 
fuivy d‘un fecond, du 4 . Decembre 164— par lequel Maiftte François Gouflot 
& fa femme , payerent trois cens livres £ur les trois.mille livres, & à l‘égard des 
deux mil {ept cens livtes,‘ils en conftitucrent une rente de cent cinquante li— 
vres par an , au profit des intimées. ; 1 
Sœur Imberte Gouflot a fait Profeffion le 29. Septembre 1641 & elleeft de— 

cedèe le 12., Decembre 1647. demaniere qu‘elle a efté,Religiecnte pendant fix 
années , fans y comprendre fon année de Noviciat , les arrerages de cette rente 
ont éfté exactement payez pendant la vie du Aheur. Gouflot & {a—femme; aprés 
leur deceds les intimés {e font pourvuë contre les appellans, & leurs coheritiers , 
elles ont obtenu Sentencecontradiétoire le 14. Janvier 1670. par laquelle les 
Contrats ont efté déclarez executoires contre les appellans , ils ont efté condam.— 
nez d‘en pafler titre nouvel, & de payer les arterages échus , les‘autres heritiers 
ont pareillement reconnu la rente , les appellans ont payé les arrerages , ont 
acquiefcé à la Sentence de 1670. & n‘en font pas:encore appellans; De dorte  
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qu‘il n‘a jamais eu de dot mieux établie, ellea efté promife par les pere & me— 

re les heritiers l‘ont volontairement payée, ils l‘ont confiderée dans leur partage, 
comme une derte legitime , les appellans {c font neanmoins pourvus contre les 
Contrats, ont obtenu des Lettres en Chancelerie le 28. Septembre 16.86. qua— 
rante.—cinq ans aprés la Conftitution, ils en ont efté débourez par Sentence dont 
eft appel. 
Comme le Reglement de 1667. rapporté dans la production principale des 

appellans, eft le principal moyen dont les appellans {e {ervent pour donner attein— 
te à cette Sentence. On pourroit fe contenter de remarquer qu‘il n‘a pas d‘effet 
rerroaæif , les termes de ce reglement y font précis, il y eft marqué que ce 
n‘eft que pour l‘avenir , mais il y >a tant d‘Arrefts qui font intervenus en fayeur 
des Religieufes, que quand mefme il ne {eroit pas expliqué d‘une maniere fi 
claire, on ne pourroit pas douter qu‘il n‘eft étably que pour l‘avenir. ! 

Le premier Arreft eft du 9. Decem,. 16 41. dont l‘efpece eftoit d‘une fille. à qui 
{es freres avoient conftitué une dot pour fon entrée en Religion, & qui eltoit 
morte deux ans aprés {a Profeflion : ils avoient obtenu des Lettres de récifion, 
contre le Contrat , comme étant contraire aux Conftitutions Canoniques ; ce— 
pendant fans avoir égard aux Lertres, & nonobftant les offres que faifoient 
les freres, de payer la penfion de leur Sœur pour le temps qu‘elleavoit vécu, ce 
Contrat fut confirmé, l‘Arreft donné, {uivant les conclufions de Monfieur l”A— 

vocat General Talon. l 
Le fecond Arreftdu z8. Noyembrerendu au profit des Rcligîeufes de la Con— 

gregation de Nôtre Dame de Soiflons, par lequel on a infirmé une Sentence du— 
dit lien, qui fous pretexte de la mort de la Religieufe , arrivée trois ans aprés {a 
Profeffion, avoit déchar gé les parens de la dot : par l‘Arreft on met l‘appella— 

tion & ce au neant, % furles Lettres de récifion obtenuës contre les Contrats , 

faits pour l‘ingreffion ‘de la Profeflion , les parties hors de Cour, & en confe— 

quence on ordonne que les \Contrats {croient executez. 
Le troiiéme eftdu mois de Janviér 7651.parcet Atreft on condamne un perc 

à payer {a partde la dote de fa fille, qui avoit efté conftiruée contre fon con— 

{entement, ce qui n‘étoitr pasf favorable que l‘ef{pece prefente, où la dot a efté 

donnée volontairement par le pere & la mere. Il y a d‘autres Arrefts rapportez 
par MeJullien Brodeau fur Monfieur Loÿüer, letre C N.8. qui non feule— 

mentont authorifé ces fortes de Conftitutions de dot, mais qui ontjugé que la 

mort inopinée & irfptévuëe, qui furvient peu de temps aprés la Profeflion , ne 

peut nuir e, ny—préjudicier‘au Convent. 

—‘‘Lequatrième eft un Arreft rendu en l‘ Audience de la Grand‘ Chambre le 12. 

Mars 167 2. par lequel fuivant les Conclufons de Mr l‘A vocat General Talox?, 

il fut dit qu‘une fomme de fix mille livres , que les Religieufes de fa}inte Eli— 

zabeth de cette Ville,avoient touchée par provifion, leurdemeureroit définiment. 

Le cinquiéme eftiun Arreft du 9. Mars 167 7. il s‘agiffoit d‘un Contrat de Con— 

ftitution de 3000. livres , reftant à payer de cinq mille livres, qui leur avoit cfté 

promife pour la Profeffion de Matie le Fevre, quoy que ce Contraët fut pofte-/— 

rieur au reglement de 1667.. Neanmoins comme la Profeflion avoit precedé 

le reglement , Arreft inrervint fuivant les Conclufions de Monfieur l‘Avocat 

Géneral de la Moigñon, qui ordonna que fans—avoir égard auxLettres , le Con 

trat Aeroitrexecuté.@!!7 147 et À1 qe B31{00091 1 

srLe fixième dt du 15: Janviery683.. rendu au profit des Recligieufes de la Con— 

»
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gr egation de Chafteauroux , dans une efpece à peu prés femblable à celle qui 
{e prefente s on avoit produit contre les Religieufes, des Arrefts qui fembloient 
leur eftre contraire , & neanmoins par l‘Arreft il fut jugé, que le reglement de 
1664. n‘avoit point d‘effet retroaætif. 

Le {epriéme eft du 11. May 1683. rendu au profit des Religieufes de la Con— 
gregation de Bourges, qui confirma une Sentence par laquelle on avoir dé— 
claté un Contrat de Conftitution de dot, fait par un pere, executoire contre fon 
heritier. 

Le huitiéme eft rendu au profit des Religieufes Urfulines de Blois, qui confir— 
ma une dot de quinze mille livres. à 

Les appellans ont oppofé de leur part plufieurs Arrefts , qui n‘ont point d‘a— ‘ 
plication à l‘efpece , c‘eft ce qui £e va voir. 

Le premier du 19. May a628. rendu contre les Filles—Dieu de cette Ville de 
Paris , rapporté dansle journal des Audiences , Tome premier, par lequel un 
Contrat de Conftitution de fix cens livres de rente , fait pour l‘entrée d‘une fille 
en: Religion, de l‘avis de fes perens , & omologué en Juitice , a efté caflé & 
annullé, & larente reduite en une Penfion viagere, de quatre cens livres.. : 

Le premier contreditcontre cet Arreft, eft que la rente de fix cens livtes ab— 
forboit le bien de celle qui eftoit entrée dans la maifon des—Filles—Dieu, au lieu 
que la dot dont il s‘agit eft moderée ,eu égard aux biens de ceux qui l‘ont con— 
ftituée. é 3 

Le fecond contredit eft, que cette rente avoit efté continuée par un Tuteur 
qui n‘étant point heritier de {a mineure, & qui ne pouvant profiter de fon bièn, 
en avoit efté prodigue au préjudice des heritiers qui s‘en plaignirent , & en fa— 
veur defquels cet Arreft fut rendu: mais dans l‘efpece qui {e prefente, ce {ont les 
pere & mere qui ont conftitué la dot, & qui s‘érans volontairement dépoüillez 
du prefent qu‘ils ont fait aux intimées, n‘ont pas fujet de s‘en plaindre, & ne s‘en 
font jamais plaint. L 

Qutre ces deux contredits, il y a encore une obfervation à faire fur cet Arreft, 
qui eft que Monfieur Bignon, qui pour lors portoit la parole , fit cette diftin— 
étion entre les Religieux & les Religienfes. Que les Religieux ne pouvoient 
rien porter dans les Convens où ils faifoient Profeflion , mais qu‘à l‘égard des 
Religieufes, c‘eftoirt un ufage approuvé, qu‘elles pouvoient traîter & conve— 
nir de quelques fommes , par ce qu‘elles font à charge au Convent , & ont 
plus befoin de {ecours, à caufe de l‘infirmité de leur fexe. 
Lefecond Arreft eft du 20. Janv. 16ÿ3. par lequel la Cour en confirmant une 

Sentence du Bailly d‘Amiens,a condamné les Religieux de l‘Abbaye de S.Pierre 
Selincourt, à rendre la fomme de fix cens livres, faifant moitié de celle de dou— 
ze cens livres à eux payée parun Bourgeois de la Ville d‘Amiens, lors de la 

D 

Profeffion de fon fils, à la charge de l‘entretenir aux Etudes. 
Le contredit contre cet Arrcfi°, eft qu‘il y a une grande difference entre les 

Rcligieux & Religieufes,les premiers font utiles aux Convens, les autres y font 
à charge , ainfi il n‘eft pas étonnant qu‘il {e rencontre des Arrefts contre les 
Religieux: aufli du Frefne qui rapporte l‘Arreft livre fept, journal des Au— 
diences , chap‘ître r2. remarque que les parens— qui conteftoient contre les Re— 

ligieux, convenoient qu‘il étoit permis aux Religieufes de s‘afurer quelque Con— 
fitntion de rente par forme de dot , pour l‘ingreflion & Profeflion des filles en 

Religion.. .  
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Le troifiéme ‘Arrelt eft du 29. May 1659. il s‘agiffloit d‘un Contrat fait avec 

. les Religienfes de fainte Yeronique de Blois, en l‘année 1650. pour.la reception 
de Sœur Charlotte d‘Agey,.les heritiers avoient pris des Lertres contre le Con— 
trat , dont ils avoient efte deboutez par la Sentence du Bailly de Blois, de laquel.. 
le ils eftoient appellans, & par l‘Arreften infirmant la Sentence, les Lettres fu— 
rent enterinées, & le Contrat caflé, on condamne {culement les heritiers fuivant 
Jeurs. offres , à payer les Penfions & frais de la maladie de la fille, liquidez à la 
fomme de mille cinq cens livres: & conformément à l‘Arreft du 11. Janyier 1635, 
La Coux fit défentfesaux Religieufes de prendre aucunes fommes d‘entrée pour 
da reception des Religicufes, mais une penfion. viagere qui ne pourroit exceder 
cinq cens livres. , i . 3 

Lecontredit de cet Arreft eft, que l‘efpece eftoit bien differente de celle qui 
forme la conteitation, la dot n‘étoit point conftituée par les pere & merc , mais 
par la {œur de la fille qui avoit eftéfurprife , il yavoit des particularitez à peu 
prés femblabie à celles qui donnerent lieu à l‘Arreft de du 11.Janv. 
1635. la Damoifelle de Caftelnau avoit efté fequeftrée pendant quatte‘ ans dans le 
Convent des Urfulines du Fauxboutg faint Jacques, quiavoient exigé du fieur 
de Caftelnau fon oncle, plus dequarante mille livres, on l‘avoit menacé de le 
faire desheriter par fa niece , s‘il ne donnoir les mains à ce que l‘on {ouhaittoit 
de luy, ce qui l‘obligea à faire toutes chofes; mais il ft des proteftations dans le 
temps , la Damoifelle de Caftelnau avoit mefme traité avec les Religiecufes , 
contre la prohibition des Ordonnances, on a mefme remarqué dans l‘efpece de 
l‘Arreft du 29. May 1659. que la fille n‘avoit point fait profefion, 

Le quatriéme du 19. Avril 1679— rendu entre le feur Marquis de Sugeres , 
& les Religieufes de Xaintes, il s‘agi&it d‘une fomme de dix mille livres pro— 
mife à la Dame Abbeffe du Convent de Noftre Dame, hors les murs de Xain— 
tes , par Contrat fait en l‘année 16 64. pour la dot de Sœur Marguerite de la 
Rochefoucault, & par l‘Arreft rendu furles Conclufions de Monfeur l‘A yo— 
cat General Talon , le fieur de Sugeres , fut déchargédu payement de la dot. 

Le contredit eft , que l‘efpece. de cet. Arreft eft toute particuliere, la Dame 
Marquife de Sugeres mere, qui: avoit conftitué la dot, s‘étoit dépoùillée de 4es 
biens par le Contrat de mariage de fon fils, auquel elle les avoit—donnez, en 
forre :qu‘elle n‘avoit plus la liberté de difpofer de rien, 

En fecond lien on avoit fait ratifier le Contraæt portant conftitution de dot, 
au fieur Marquis de Sugeres pendant fa minorité:il y ayoit dans l‘aéte de ra— 
tification des claufes extraordinaires qui marquoient de la furprife ; en forte 
que les Lertres de récifion qu‘il avoit obtenuës pour le difpenfer de payer la 
dot dont il s‘agiffoit, eftoient fondées£ur la minorité & f£ur la lezion. 

Entroifiéme lieu, l‘Abbaye de Xaintes eft une Abbaye d‘une ancienne fon— 
dation de plus de fix censans, & joûiflent de plus de quatre—vingt mille livres 
de rente, ces circonftances forment une efpece bien differente de celle {ur la— 
quelle il s‘agir de prononcer. o 

o 

Monfieur D E V IENN E, Rapporteur. 

COLLAS, , _ : .— DEMAHIS.  


